
COMMUNE DE MONTIGNY LES VESOUL 
CONSEIL MUNICIPAL DU 1er SEPTEMBRE 2025 

 

COMPTE RENDU - AFFICHAGE 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le premier septembre à 19 heures, le Conseil Municipal de cette commune, 
s'est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Monsieur COMBROUSSE Philippe, 
maire. 
Convocation adressée le 08 août 2025. 

 

Christophe BAYLE Thomas BLANCHARD Aline BOURNOT 

Nathalie BOUVIER Philippe COMBROUSSE Virginie CREUX 

Yves DORMOY Christine FAIVRE Katia FOURTIER 

Véronique MARTIN Thierry KLERCH Annie LUCARZ 

Eric SIGOILLOT   

 

Absent(es) excusé(es) avec pouvoir : Katia FOURTIER a donné pouvoir à Thierry KLERCH. 

                                              Eric SIGOILLOT a donné pouvoir à Yves DORMOY.  

                                              Aline BOURNOT a donné pouvoir à Virginie CREUX.  

Absent excusé : Christophe BAYLE. 
 
Véronique MARTIN a été élue secrétaire.             

******* 

01. DIA A776 – A777 
Adoptée à l’unanimité.  

02. DIA A762 – A765 – ZB55 
Adoptée à l’unanimité.  

03. CONSULTATION PUBLIQUE POUR EXTENSION SITE SUEZ A 

PUSEY/VAIVRE – RETRAIT DELIBERATION 
Adoptée à la majorité.   
VOTE : 11 voix acceptent le retrait de la délibération  
     0 voix refuse le retrait de la délibération 
     0 voix s’abstient concernant le retrait de la délibération  
     1 voix ne prend pas part à ce vote. 

04. AVIS CONCERNANT PROJET D’EXTENSION SITE SUEZ/SITA A 

PUSEY/VAIVRE 
Adoptée à la majorité.   
VOTE : 11 voix contre ce projet  
     0 voix pour ce projet 
     0 voix abstention  
     1 voix ne prend pas part à ce vote. 

05. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE - ASSOCIATION DES MONTIGNY DE 

FRANCE  
Adoptée à la majorité.   
VOTE : 10 voix pour  
     0 voix contre 
     0 voix abstention 
     2 voix ne prennent pas part à ce vote. 
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06. PRIX DE VENTE POUR PARTIE TERRAIN AGRICOLE ZA5 
Adoptée à la majorité.   
VOTE : 5 voix pour  
   5 voix contre 
   2 voix abstention 
   0 voix ne prennent pas part à ce vote. 
 

07. CDG70 : ATTRIBUTION D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION 

POUR LE RISQUE PREVOYANCE – COLLECTIVITE INFERIEURE A 50 

AGENTS 
Adoptée à l’unanimité.  

 
 

Affiché le 04/09/2025,  

 

 

Le Maire,  

 

 

 

Philippe COMBROUSSE 
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